
 

MÉMOIRE 

 

 

 

Roland Rhéaume 
 

 

 

 

 

 

MARS 2006 



Montréal-Est, 8 mars 2006 
 
 
 
Monsieur Pierre Béland, président    PAR COURRIEL 
Monsieur Louis Dériger, Commissaire 
 
 
2ième partie, Audience publique 
 
Mémoire : Projet de construction de réservoirs additionnels d’entreposage  

de produits liquides à Montréal-Est     
 
Messieurs, 
 
Mon nom est Roland Rhéaume et je suis un citoyen de Montréal-Est depuis 42 ans.  
Superviseur retraité d’une grande raffinerie, j’ai au cours de ma carrière eu la 
responsabilité du service d’entretien des réservoirs d’entreposage de produits pétroliers. 
 
En tant que membre du comité des citoyens et citoyennes de Montréal-Est depuis 12 ans 
et du comité ZIP (depuis 6 ans) je m’intéresse particulièrement à la qualité de l’air dans 
ma ville et à tout ce qui touche à son environnement. 
 
Mes préoccupations touchent particulièrement la qualité de l’air, la pollution créée par le 
transport fluvial, ferroviaire et par l’augmentation anticipée dans ce secteur du nombre de 
camions lourds ainsi que du bruit qui en résulte.  Personne ne souhaiterait demeurer à 
proximité d’un tel environnement. 
 
Plusieurs résidents du secteur blâment particulièrement la Ville de Montréal d’avoir 
modifié le zonage afin de permettre la construction de deux coopératives de logements 
(400 résidents), sans avoir tenu compte du manque d’infrastructures.  Les 207 enfants 
supplémentaires de ce complexe et les jeunes adolescents du secteur n’ont plus 
suffisamment d’espace récréatif à leur disposition. 
 
Depuis plusieurs décennies, des résidences ont pignon sur les rues David,  Notre-Dame, 
Hochelaga et George V.  En 1975, la Ville de Montréal-Est a octroyé un permis à la 
Compagnie Olco pour construire plusieurs réservoirs d’entreposage de produits pétroliers 
sur le même site (K2) (le même où l’on prévoit l’érection de nouveaux réservoirs), projet 
qui avait suscité beaucoup de mécontentement.  Heureusement à la fin des années 80 on 
démantelait le tout pour des raisons économiques. 
 
A l’instar de nombreuses personnes, je déplore le manque de support de la Ville de 
Montréal-Est qui a le devoir et la responsabilité légale et morale de protéger en tout 
temps ses citoyens, de leur procurer un environnement sain, agréable, sécuritaire et de 
prendre tous les moyens nécessaires pour y parvenir. 
 



SUGGESTION : Je recommande que M. le Maire Labrosse et M. Billette, directeur 
général de la Ville de Montréal-Est, invitent le Promoteur du projet et les autorités du 
Port de Montréal à une table de concertation dans le but de discuter avec Pétro-Canada, 
Lafarge Canada Inc. et Esso Impérial la possibilité de localiser les 4 réservoirs de 90 000 
barils chacun sur un ou des sites autres que K2-ouest.  A une question posée à M. Pouliot 
de Contern, celui-ci a répondu que cette avenue n’avait pas été explorée. 
 
Si ma suggestion est retenue, une vaste zone tampon devrait être aménagée à l’est des 
bâtiments situés sur la rue George V, jusqu’à la voie d’évitement à l’ouest de K2.  Cette 
vaste zone pourrait être aménagée en espace vert pour ainsi délimiter la zone industrielle 
de la zone résidentielle. 
 
Pour ainsi diminuer l’effet de l’accroissement du trafic de camions, il serait souhaitable 
que la construction du boulevard Bourget, qui est prévue dans la zone industrielle soit 
réalisée le plus tôt possible.  Monsieur le Président, suite à cette suggestion, vous semblez 
avoir eu la confirmation d’une personne qualifiée vous informant que ce lien routier allait 
d’une façon significative, réduire la circulation lourde dans ce secteur résidentiel et 
procurerait un accès direct aux grands axes routiers du secteur. 
 
Je considère que ce serait essentiel, pour corriger un projet qui serait nuisible aux 
résidents du secteur, de promouvoir la re-localisation des quatre réservoirs d’entreposage 
du site K2 ouest, promouvoir la construction du boulevard Bourget et promouvoir une 
plus grand ouverture de pensées des décideurs.  Après tout, il est très important de 
soutenir et d’accorder aux résidents du quartier ouest de la Ville de Montréal-Est, le droit 
fondamental de vivre dans un milieu sain. 
 
 
 
Roland Rhéaume 
 
 


